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La présente annexe apporte les réponses imposées par le formulaire général de demande, point 1.4.7.1. 
"Dépôts substances ou mélanges". 

Comme toute centrale à béton "prêt à l'emploi", celle de HEYD dispose d'un dépôt d'adjuvants (18.000 litres 
de capacité, en cuves posées au sol). 

Les adjuvants pour béton sont des liquides produits par l'industrie chimique organique, et qui mélangés au 

- Accélérateurs de prise :  utilisés surtout en hiver 

- Retardateurs de prise :  utilisés surtout par temps chaud 

- Plastifiants :  rendent le béton plus malléable pour une teneur en eau inchangée 
(l'excès d'eau réduisant sa résistance) 

- Entraîneurs d'air : facilitent la formation de "bulles" dans le béton, le rendant moins 
sensible au gel. 

- colorants 

Potentiellement, les adjuvants sont classés comme "substances et mélanges classés pouvant provoquer des 
corrosions cutanées, des lésions oculaires, des irritations cutanées, ..." (rubrique 63.12.16.05.).  

A ce titre, on peut les considérer comme des substances "dangereuses" et, pour répondre au tableau 1.4.7.1. 
du formulaire général, on trouvera ci-après des fiches de sécurité des produits actuellement utilisés. 

Cela étant, l'évolution de ces produits tend vers une absence totale de danger, en témoigne l'absence de 
F.D.S. pour certains.  

FAMENNE BETONS préfère sélectionner des adjuvants sans danger pour son personnel et pour 
l'environnement, mais ne peut préjuger de l'évolution du marché dans les 20 ans à venir, raison pour laquelle 
il est considéré que la capacité totale du dépôt vise des produits de la rubrique 63.12.16.05. 






































